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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-31894

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 26-31894

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-3646

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes du Pays de CruseillesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24740011200063N° National d'identification : 
CRUSEILLESVille : 

74350Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RENOVATION DU TERRAIN DE FOOTBALL EN GAZON SYNTHETIQUE AU STADE Intitulé du marché : 
DES EBEAUX A CRUSEILLES (74350)

45236119Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Réalisation de travaux nécessaires à la rénovation du terrain de Description succincte du marché : 
football des Ebeaux à CRUSEILLES ( jeux à 11 et à 8) homologués T4 F.F.F

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 24/02/26 Marché n° : 2026030000 Coseec France, 17 
Imp De La Pierre A Feu, 74330 La Balme-De-Sillingy Montant Ht : 657 227,20 Euros Renseignements 
complémentaires : Le marché public a été signé le 24 Mars 2026. Le contrat est consultable au siège de 
la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles (268, Route du Suet 74350 Cruseilles - 04 50 08 
16 16 - Service Commande publique)

27/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-31894
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-31894

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


